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DEFINITION 
¢  PROFESSION MEDICALE A COMPENTENCES DEFINIES 

ENCADREES PAR LOI ET ENSEMBLE DE DISPOSITION 
REGLEMENTAIRE DONT CODE DE DEONTOLOGIE. 
INSCRIPTION AU CONSEIL DE L’ORDRE DES SF 

¢  L’article L4151-1 du code de la santé publique définit la profession 
de sage-femme dans les termes suivants : 
 « L'exercice de la profession de sage-femme comporte la pratique des 
actes nécessaires au diagnostic, à la surveillance de la grossesse et à 
la préparation psychoprophylactique à l'accouchement, ainsi qu'à la 
surveillance et à la pratique de l'accouchement et des soins 
postnataux en ce qui concerne la mère et l'enfant, sous réserve des 
dispositions des articles L. 4151-2 à L. 4151-4 et suivant les 
modalités fixées par le code de déontologie de la profession, 
mentionné à l'article L. 4127-1. L'examen postnatal peut être 
pratiqué par une sage-femme si la grossesse a été normale et si 
l'accouchement a été eutocique ». 



En janvier 2010 la profession a créé un référentiel métier et 
compétences sur la base de 8 situations de soins types:  

 
Les sages-femmes doivent: 
¢  maîtriser les techniques et gestes professionnels,  
¢  faire un raisonnement clinique et prendre des décisions, 
¢  connaitre les procédures,  
¢  développer une méthodologie de recherche, 
¢  communiquer avec discernement,  
¢  savoir coopérer et collaborer,  
¢  comprendre son environnement ,  
¢  être capable de réaliser une démarche pédagogique. 

¢  Voir « révérenciel métier et compétences des sages femmes » internet 
 



APTITUDES DE LA SF 

¢ SENS DES RESPONSABILITES 
¢ FACILITE A COMMUNIQUER 
¢ CAPACITE D’ANALYSE ET DE SYNTHESE 
¢ BONNE GESTION DU STRESS ET DE L’URGENCE 



MISSIONS DE LA SAGE-FEMME 
SF assure en autonomie: 
¢  suivi médical de la grossesse (examen clinique, 

échographie, surveillance du fœtus, dépistage des facteurs de 
risque ou des pathologies)  

¢  accompagnement psychologique de la future mère et les 
séances de préparation à l’accouchement.  

¢  déroulement de l’accouchement normal (du début W à la 
délivrance).  

¢  les soins au nouveau-né (si nécessaire 1ers gestes de 
réanimation en l’attente du pédiatre).  

¢  La surveillance de la santé de la mère dans les premiers 
jours suivant la naissance, lui apportant les informations sur 
la contraception et la conseillant sur l’hygiène et 
l’alimentation du bébé.  

¢  des consultations de contraception et de suivi 
gynécologique de prévention, sous réserve que la sage-femme 
adresse la femme à un médecin en cas de situation 
pathologique.   

¢  Elle dispose du droit de prescription (médicaments) et de 
pratique : pose de dispositifs médicaux (DIU, implants), 
vaccination et IVG médicamenteuse   



EVOLUTIONS PROFESSIONNELLES 
SPECIALISATIONS POSSIBLES: 
¢  DU ECHOGRAPHIE OBSTETRICALE 
¢  DU TABACOLOGIE  
¢  DU GROSSESSE PATHOLOGIQUE 
¢  DU ACUPUNCTURE 
¢  DU HOMEOPATHIE 
¢  DU SEXOLOGIE 
¢  DU ALLAITEMENT 
¢  …….. 
¢  MASTER EN PERINATALITE MANAGEMENT ET PEDAGOGIE 
¢  EXERCICE À L’ÉTRANGER : TOUS LES PAYS DE LA CEE 
¢  MISSIONS HUMANITAIRES 
¢  POURSUITE DES ÉTUDES PAR LE BIAIS DE PASSERELLES 

(NOTAMMENT VOIE RECHERCHE) 
¢  SALAIRE Environ 1500 à 4000 euros mensuels : fluctuations   



MODES D’EXERCICE 

¢  20000 SF en FRANCE/ 400 SF à RUN  
¢  80% SF EXERCENT ETABLISSEMENTS DE 

SOINS PUBLICS OU PRIVES (7 MATERNITES A 
LA REUNION) 

¢  15% EN LIBERAL  
¢  5% EN PMI 
¢  2% SF SONT DES HOMMES 

 



CURSUS 

¢ RECRUTEMENT À L’ISSUE DU CONCOURS DE 
LA PACES (NUMÉRUS CLAUSUS DE 27 
ÉTUDIANTS À LA RÉUNION) PUIS 4 ANNÉES 
D’ÉTUDES 

=> 5 ANNÉES D’ÉTUDES RÉPARTIES EN DEUX 
TEMPS 
  

 



¢  180 ECTS (SOIT 3 ANNÉES D’ÉTUDES) 
 L1 : PACES 
 L2 : 2ÈME ANNÉE MAÏEUTIQUE 
 L3 : 3ÈME ANNÉE MAÏEUTIQUE 

 
=> DIPLÔME DE FORMATION GÉNÉRALE EN 

SCIENCES MAÏEUTIQUES et orientation vers 
d’autres filiaires 

 
=> POURSUITE DES ÉTUDES DE SAGES-FEMMES 

OU RÉORIENTATION  
 

1ER CYCLE 



La L2-L3  

35 semaines  
d’enseignement 

 théorique 

physiologie et eutocie		

29 semaines 
 d enseignement 

 clinique  

6 sem temps de  
travail personnel 

22 semaines  
de vacances 

Validation de la L2 : 60 ECTS  
Contrôles continus + Stages  

+ Examen de semestre 

Validation de L3 : 60 ECTS  
Contrôles continus  + stages 

  



2ÈME CYCLE 

¢ MASTER 1 : 4ÈME ANNÉE MAÏEUTIQUE 
¢ MASTER 2 : 5ÈME ANNÉE MAÏEUTIQUE 

 => DÉLIVRANCE DU DIPLÔME D’ETAT 
DE SAGES-FEMMES 
 => GRADE DE MASTER 



La M1 M2  

24 semaines  
d’enseignement 

 théorique   

La prévention et le dépistage de la pathologie  
en gynécologie obstétrique et pédiatrie		

53 semaines  
d’enseignement 
 clinique (+ 5 ?) 

 

 7 sem temps de  
travail personnel 

16 semaines  
de vacances  

(- 5 ?) 

Validation de M1 : 60 ECTS  
Contrôles continus + stages 

  

MASTER:  
Validation de M2 : 60 ECTS  

Certificat de synthèse clinique validé,  
mémoire 

  



 
ETUDES DE SAGES-

FEMMES  
 

SAINT DENIS DE LA 
REUNION  

CHU FELIX GUYON 



LOCAUX ET HORAIRES 

¢ SITE ancien hôpital Félix GUYON 
¢ HORAIRES DES COURS: 7H30-18H 
¢ HORAIRES EN STAGE:  

SELON LIEUX DE STAGES ET SERVICES : J/N/
WEEK.END/FERIE  

36H/SEM: en maternité (salle de naissance, suites de 
couches, suivi intensif de grossesses, 

consultations…), en pédiatrie (néonatologie, 
réanimation), secteur libéral, médecine et chirurgie 



CONCLUSION 

¢ SF Rôle essentiel auprès des femmes en terme de 
sécurité médicale et d’environnement 
psychologique de la naissance. PROFESSION 
RICHE ET INTERESSANTE 

 
¢ 8 SITUATIONS-TYPES DE LA PROFESSION  

CONSULTABLES SUR INTERNET DANS LE 
REFRENTIEL METIER ET COMPETENCES 

¢ Compte-tenu de l’évolution du système de santé et 
des changements de notre société, la sage-femme 
occupe une place privilégiée auprès des femmes, 
des couples, des mères et des  enfants 
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